


DECIDE de ne pas réaliser d'évaluation environnementale sur le projet de modification du SCoTAM pour 
insertion d'un Document d'Aménagement Artisanal et Commercial (DAAC). 

Le Président 

Monsieur Henri HASSER 

Syndicat Mixte chargé de l'élaboration et du suivi du SCoTAM 
48 Place Mazelle 57000 METZ -www.scotam.fr 
Téléphone : 03 72 60 61 32 - Mail contact@scotam.fr 

Pour extrait conforme 
Metz, le 10 mai 2023 

Le ou la Secrétaire de séance 
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Le dossier correspondant peut être consulté dans les bureaux du Syndicat mixte du SCoTAM 

situés 48 Place Mazelle à Metz.


